
Étude de cas générale  

Résultats d’un atelier autour d’une 
Matrice d’identification participative de 
réponse (PRIM) au Kenya  
 

Utilisation de LEGS 

La deuxième phase du processus de planification de réponse à une situation d’urgence de LEGS 
utilise l’outil de matrice d’identification participative de réponse (PRIM). La PRIM sert à identifier et 
à définir des priorités dans les interventions techniques pour répondre à une situation d’urgence en 
matière d’élevage de manière pertinente et opportune. C’est une approche participative qu’il est 
préférable d’entreprendre dans le cadre d’un atelier. Cette étude de cas du Kenya illustre les 
résultats qui peuvent être obtenus grâce à l’outil de PRIM et l’élaboration subséquente d’un plan 
de réponse. 

Activités 

En juillet 2022, BHA a organisé un stage de Formation de base LEGS au Kenya, qui comprenait 
une journée supplémentaire consacrée à la planification de l’action en appliquant les outils de 
LEGS, y compris la PRIM, pour répondre à la sécheresse qui sévissait alors. Les participants ont 
été priés de : 

• Passer en revue les données probantes à propos de la sécheresse et de ses effets (p. ex. 
prix du bétail, prix alimentaires, conditions d’échanges bétail/céréales, schémas de 
migration, stratégies d’adaptation, état des pâturages, disponibilités en eau, évaluation de 
l’état corporel du bétail, niveaux de morbidité/mortalité, mesures de la malnutrition aiguë 
globale, Cadre intégré de classification actuelle, etc.) 

• Parcourir les listes de contrôle relatives à l’évaluation de LEGS 

• Décider de la phase de l’urgence (alerte, alarme, urgence, relèvement), sur la base de 
toutes les données probantes évoquées 

• Compléter une matrice PRIM pour chaque intervention technique 

• Aligner les interventions techniques sur les objectifs de subsistance de LEGS 

Analyse 

Les comtés de Marsabit, Mandera et Wajir étaient classés comme étant en phase d’urgence et les 
comtés de Samburu et Garissa en phase d’alarme. Sur la base de leur analyse, les participants 
ont produit les PRIM et les plans de réponse suivants. 

  

 

 
Le cadre de LEGS  
Généralités  



PRIM des comtés de Marsabit et Samburu 

INTERVENTION 
TECHNIQUE 

 

OBJECTIF DE SUBSISTANCE PHASES D’URGENCE 

Avantages 
immédiats 

Protéger 
les biens 

Reconstituer 
les biens Alerte Alarme Urgence Relèvement 

Réduction du 
cheptel ***** ** n/a         

Soutien 
vétérinaire * ***** ***         

Alimentation du 
bétail ** ***** **         

Fourniture d’eau ** *** ***         

Réponse des comtés de Marsabit et Samburu 

Intervention Réduction du cheptel Alimentation du bétail 

Option Réduction du cheptel par abattage Alimentation d’urgence : sur site 

Objectif de 
subsistance 

Fournir des avantages immédiats 

Protéger les principaux biens d’élevage 
(en réduisant la pression sur les 
pâturages locaux)  

Fournir des avantages immédiats 

Protéger les principaux biens d’élevage – 
animaux reproducteurs essentiels 

Objectif de 
l’intervention 

Fournir à 10.000 ménages vulnérables 
2 kg de viande séchée/saumurée chacun 

50 % des ménages ont gagné un revenu 
d’au moins 8.000 shillings kenyans grâce 
à la réduction du cheptel par abattage en 
situation d’urgence 

Fournir des rations animales d’urgence à 
10.000 ménages vulnérables pendant 
3 mois 

Principaux 
résultats 

Permettre aux ménages de recevoir des 
revenus en espèces pour couvrir d’autres 
besoins 

Les ménages vulnérables reçoivent de la 
nourriture 

Réduire la pression sur les rares 
pâturages et les faibles disponibilités en 

Préserver la condition physique des 
animaux reproducteurs essentiels 

Réduire de 80 % le taux de mortalité des 
animaux à cause de la sécheresse 



Intervention Réduction du cheptel Alimentation du bétail 

eau pour assurer la survie du bétail 
reproducteur 

Activités Distribuer à chacun des 10.000 ménages 
vulnérables 3 kg par jour de viande 
séchée/saumurée issue des animaux 
abattus 

Distribution de rations animales d’urgence 
à 10.000 ménages pendant 6 mois 

  1. Organiser une réunion avec tous les 
partenaires, c.-à-d. les représentants des 
autorités locales et autres organismes. 

2. Identifier des zones cibles et des 
systèmes de distribution avec les 
départements du comté en lien avec les 
chefs locaux et déterminer quels animaux 
abattre (en tenant compte de l’équité et 
des questions liées au genre pour faire en 
sorte que les groupes à risque puissent 
profiter de l’initiative).  

3. Convenir des critères d’identification 
des participants, des animaux à abattre et 
de la distribution de viande. 

4. Déterminer les sites et les marchés 
d’achat, convenir des prix d’achat et des 
méthodes de paiement pour chaque 
espèce. 

5. Impression des coupons et lancement 
de la procédure d’achat des animaux. 

6. Enregistrement et vérification des 
participants. 

7. Entreprendre la réduction du cheptel 
par abattage après avoir organisé les 
équipes vétérinaires et résolu les 
questions liées à la production, la santé 
publique et l’environnement. 

8. Réaliser un suivi post-distribution 
(SPD). 

1. Organiser une réunion des parties 
prenantes ; s’assurer de leur pleine 
participation et établir des plans qui 
tiennent compte des stratégies 
d’adaptation des populations autochtones, 
de l’approvisionnement local et des 
perturbations potentielles des marchés 
locaux. 

2. Entamer la procédure d’achat des 
rations animales, si possible auprès d’une 
source interne. 

3. Cibler les zones potentielles 
d’intervention et les mobiliser. Se rendre 
en personne sur site pour rencontrer les 
dirigeants locaux qui aideront à identifier 
les personnes à risque. 

4. Recrutement et formation des 
enquêteurs qui faciliteront l’enregistrement 
des participants. 

5. Vérification et enregistrement des 
participants. 

6. Formation des participants aux 
techniques d’alimentation complémentaire 
et autres services de vulgarisation avec 
l’aide de l’équipe de production animale. 

7. Distribution des rations animales aux 
participants. Exercice de suivi de la 
distribution sur site pour obtenir un retour 
sur le processus. 

8. Réaliser un SPD deux semaines après 
la distribution et avant la prochaine. 



Intervention Réduction du cheptel Alimentation du bétail 

Indicateurs de 
processus 

Nombre et type de bêtes achetées par 
ménage 

Quantité de viande distribuée 

Nombre de personnes locales recrutées 
pour un travail temporaire  

Nombre de personnes vendant du bétail 

Nombre de personnes recevant de la 
viande 

Nombre de personnes recrutées pour un 
travail temporaire 

Nombre et type de bêtes ayant reçu des 
rations animales grâce au projet 

Nombre de ménages ayant reçu des 
rations animales 

Indicateurs d’impact …  

 

PRIM des comtés de Mandera et de Wajir 

INTERVENTION 
TECHNIQUE 

  

OBJECTIF DE SUBSISTANCE PHASES D’URGENCE 

Avantages 
immédiats 

Protéger les 
biens 

Reconstituer 
les biens Alerte Alarme Urgence Relèvement 

Réduction du 
cheptel ***** ** n/a         

Soutien 
vétérinaire * ***** ***         

Alimentation du 
bétail ** ***** **         

Fourniture d’eau ** *** ***         

 

  



PRIM du comté de Garissa 

INTERVENTION 
TECHNIQUE 

  

OBJECTIF DE SUBSISTANCE PHASES D’URGENCE 

Avantages 
immédiats 

Protéger les 
biens 

Reconstituer 
les biens Alerte Alarme Urgence Relèvement 

Réduction du 
cheptel n/a n/a n/a         

Soutien 
vétérinaire ** ***** **         

Alimentation du 
bétail * ** n/a         

Fourniture d’eau *** *** n/a         

 

Source : Rapport de formation de LEGS, 19-21 juillet 2022, Nairobi, Kenya 

 

Les études de cas de LEGS montrent les bonnes pratiques à adopter en réponse à une situation d’urgence en 
matière d’élevage. Elles couvrent les six domaines d’interventions techniques de LEGS, les huit principes de 
LEGS ainsi que les contextes plus larges abordés dans la troisième édition du manuel LEGS. Les études de cas 
sur les processus illustrent l’application des orientations de LEGS et les études de cas sur les impacts se 
penchent sur les résultats des interventions. 

► Vous pouvez accéder à toutes les études de cas de LEGS à partir de  
livestock-emergency.net/resources/case-studies 

► Pour plus d’information, consultez le manuel Normes et directives pour l’aide d’urgence à l’élevage sur 
livestock-emergency.net 

 


